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Vu l‘art. 28, al. 2, de la ioi f~d~raie du 13 d~cembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable au sens du ch.1 .3 arr~te le r~glement d‘examen suivant:

-‘ DISPOSITIONS G~N~RALES

1.1 But de i‘examen

L‘examen professionnel f~d~rai a pour but de v~rifler de mani~re exhaustive si les
candidats ont acquis les comp~tences n~cessaires pour exercer de mani~re
responsable une activit~ professionneile exigeante.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activit~
Dans les organisations de secours, la personne cadre assume ses täches de
direction et de gestion au sein des services de secours, des services d‘incendie
professionneis ou des organisations de protection civile.

Dans le cadre des interventions, la personne cadre dinge son equipe sur place ou
en arri~re-pian. Eile g~re les interventions de mani~re autonome et mine les
discussions cons€cutives. Lors des interventions de grande envergure, s‘ii faut
coordonner i‘action avec ies organisations partenaires, eile peut aussi se chargen,
dans un premier temps, de la fonction de commandant du heu d‘intervention.

Dans les services d‘incendie, les services de secours et les organisations de
protection civile de petite taille, ha personne cadre peut assumer ha direction de
i‘ensembhe du service. Dans hes services de taille moyenne ou de grande taille, eile
occupe une position interm~diaire dans i‘entreprise et y assume ha gestion du
service et du personnei.
Pour ce faire, ha personne cadre cohiabore ~troitement avec d‘autres sp~cialistes et
services de l‘entreprise (par ex. ressources humaines, juristes). Dans hes services
de taille moyenne ou de grande taille, ha position hi~rarchique de ha personne cadre
implique souvent ha direction d‘un domaine (par ex. formation, pianning du travail,
logistique, centrale de direction des interventions).

1.22 Comp6tences op~rationneIles principales
La personne cadre:
• dinge he personneh qui iui est subordonn~, aussi bien dans he cadre des

interventions que des activit~s courantes de i‘entreprise. Eile participe ä ha
sölection du personnei, proc~de aux qualifications, pianifle et r~alise des cours
de formation initiale et de formation continue, est responsable de h‘instauration
d‘un chimat de travaih sain et pianifie ha mise en ~uvre des ressources humaines
dans le domaine plac~ sous sa responsabilit~;

• assume des täches de gestion d‘entreprise. Eile pr~pare des concepts,
assume des responsabihit~s en mati~re de budget, est responsabie de
l‘assurance de ha quaiit~ dans he domaine qui hui est confl~, dinge des projets et
veilhe ä i‘organisation des activit~s quotidiennes;

• est responsabhe d‘intervention dans he cadre des intenventions pr~visibies et
en particulier des interventions non pr~visibies, au cours desqueiles piusieurs
~quipes coop~rent. Eile acquiert une vue d‘ensembie de ha situation, ~iabore une
strat~gie d‘intervention, coordonne i‘intervention avec ses cohiaborateurs ainsi
qu‘avec hes responsabhes d‘intervention des organisations partenaires et surveille
ha r~aiisation de i‘intenvention;

• coop~re et communique avec diff~rents groupes cibies, par ex. avec hes
personnes appartenant ä ses propres services (service d‘incendie, service de
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secours, organisation de protection civile) et avec les organisations partenaires,
en particulier, avec la police et les services techniques municipaux. Eile assume
des täches de relations publiques en rapport avec les interventions;
assume son röle de direction, donc endosse des responsabilit~s et veille ~
g~rer ies situations ~prouvantes et ie stress de mani~re adäquate.

1.2.3 Exercice de ia profession
La profession de ia personne cadre est caractöris~e par ie changement rapide de ia
situation de travaii, ce qui i‘oblige ~ passer rapidement d‘un röle ~ I‘autre. A
i‘int~rieur de i‘entreprise, ia personne cadre assume plutöt une fonction de
partenaire, tandis que pendant une intervention, eile doit donner des ordres et des
instructions ciaires. L‘alternance entre deux formes de rapports interpersonnels tr~s
diff~rentes pose des exigences particuii~res ~ ia personne cadre et exige d‘eile
beaucoup de doigt~.

Au cours des interventions, ii est important que la personne cadre cerne la situation
rapidement et de mani~re exhaustive, qu‘eiie compte toujours avec ies impr~vus et,
au besoin, soit capable d‘adapter rapidement sa strat~gie. La personne cadre doit
pouvoir poser correctement les priorit~s sous la pression des circonstances, avoir le
courage de prendre des d~cisions et de ies mettre ensuite en appiication. Au cours
de i‘intervention, eile doit b~n~ficier de ia confiance de ses coliaborateurs et pouvoir,
~ son tour, ieur faire confiance.

Les discussions cons~cutives aux interventions favorisent i‘instauration d‘un climat
de confiance. Le but de ces ~changes est de mener une r~fiexion sur ce qui n‘a pas
fonctionn~ de maniöre id~aie et sur les moyens d‘am~iiorer i‘intervention.

1.2.4 Apport de la profession ä ia sociötö, ä l‘economie, ä la nature et ä la culture
Pour que le mandat de la Conf~d~ration et des cantons en mati~re de sant~ et de
protection soit honor~, ii faut que la Suisse dispose d‘organisations de sauvetage
sur l‘ensembie de son territoire.

La personne cadre assume des t~ches de direction et de gestion dans ie cadre de
l‘entreprise et de situations d‘urgence; eile effectue des interventions dans le but de
prot~ger et de sauver personnes, animaux, environnement et biens.

1.3 Organe responsable

1.31 Les organisations du monde du travail suivantes constituent l‘organe responsable:

- Organisation du Monde du Travail des Sapeurs-Pompiers (OMTSP)

et

- Forum formation professionneiie du sauvetage (Forum FP DS).

1.32 L‘organe responsabie est comp~tent pour toute la Suisse.



ORGANISATION

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes les täches liäes ä l‘octroi du diplöme sont confi~es ä une commission
d‘examen. Celle-ci est composäe de 5 membres au moins, nommäs par le Comitä
dc gestion pour une p~riode administrative de 3 ans.

2.12 La commission d‘examen se constitue elle-mäme. Le quorum est atteint lorsque la
majoritä des membres sont pr~sents. Les däcisions se prennent ä la majoritä des
membres pr~sents. Le präsident tranche en cas d‘ägalitä des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen:
a) sous räserve de leur approbation par l‘organe responsable, arröte es directives

relatives au präsent räglement et les met ä jour päriodiquement;
b) fixe la taxe d‘examen, apräs approbation par I‘organe responsable;
c) fixe la date et le heu dc l‘examen;
d) däfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de präparer les änoncäs dc l‘examen et organise l‘examen;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) däcide dc l‘admission ä I‘examen ainsi que d‘une äventuelle exclusion dc

l‘examen;
h) däcide dc l‘octroi du diplöme;
i) traite les requätes et les recours;

j) s‘occupe dc ha comptabihitä et dc la correspondance;
k) däcide dc la reconnaissance ou dc ha prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
1) rend compte dc ses activitäs aux instances supärieures et au Secrätariat d‘Etat

ä ha formation, ha recherche et h‘innovation (SEFRI);
m) veihle au dävehoppement et ä I‘assurance dc ha quahitä, et en particuhier ä

I‘actuahisation räguliäre du profil dc quahification en fonction des besoins du
marchä du travail.

2.22 La commission d‘examen peut dähäguer des täches administratives ä un secrätariat.

2.3 Publicitä et surveillance

2.31 L‘examen est phacä sous la surveihhance dc la Confädäration. II n‘est pas public.
Dans des cas particuhiers, la commission d‘examcn peut autoriscr des därogations ä
cette räghe.

2.32 Le SEFRI est invitä suffisamment töt ä assister ä ‘examen et re9oit es dossiers
d‘examen.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annoncä pubhiquement dans hes trois langues officielhes 7 mois au
moins avant le däbut des äpreuves.

3.12 La pubhication informe au moins sur:
hes dates des äpreuves;
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la taxe d‘examen;
I‘adresse d‘inscription;

- le d~lai d‘inscription;
- le d~roulement de l‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un r~sum~ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) la mention de la langue d‘examen;
d) la copie d‘une pi~ce d‘identit~ officielle munie d‘une photo;
e) la mention du num~ro d‘assurance sociale (n°AVS).

3.3 Admission

3.31 Sont admis ~ l‘examen les candidats qui:

a) sont titulaires:
- du brevet f~d~raI de technicien ambulancier / technicienne ambuIanci~re ou
- du brevet Md~ral de sapeur-pompier professionnel / sapeuse-pompi~re

professionnelle ou d‘un certificat de « sapeur-pompier professionnel /sapeuse
pompi~re professionnelle (2008 ») ou

- du diplöme d‘ambulancier diplöm~ ES / ambuIanci~re dipIöm~e ES ou
- du diplöme f~d~ral d‘instructeur / d‘instructrice de la protection civile ou
- d‘un diplöme äquivalent;

et
b) peuvent, au moment de I‘examen, justifier d‘une exp~rience professionnelle

d‘au moins trois ans apr~s la formation pr6alable mentionn~e sous a), dont
deux ans dans un service de secours, d‘incendie ou une organisation de
protection civile. L‘activit~ dans le service de secours, d‘incendie ou
l‘organisation de protection civile ne doit pas remonter ~ plus d‘un an.

L‘exp~rience professionnelle peut ~tre acquise dans le cadre d‘une activit~ ~
temps partiel, sa dur~e se prolongeant proportionnellement. Le taux d‘activit~
minimum est de 50%;

et
c) justifient d‘une expörience de trois ans dans le domaine de la direction et de la

gestion. Cette experience peut avoir ~ acquise avant la formation pr~alable
cit~e sous la lettre a);

et
d) ont suivi et achev~ une formation structur~e appropri~e et accr~dit~e par la

commission d‘examen.

Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de la taxe d‘examen selon le
ch. 3.41.

3.32 Les d~cisions concernant l‘admission ~ ‘examen sont communiqu~es par ~crit aux
candidats au moins 5 mois avant le d~but de l‘examen. Les d~cisions n~gatives
indiquent les motifs et les voies de droit.

1 La basejuridique de ce relevä est l‘Ordonnance surles relev~s statistiques (RS 431.012.1; n°70 de
l‘annexe). La commission d‘examen ou le SEFRI reI~ve, sur mandat de I‘Office f~dÖraI de la
statistique, les num~ros AVS utiles ~ des fins purement statistiques.
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3.4 Frais

3.41 Apr~s avoir re~u confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour I‘~tablissement du diplöme et pour l‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de diplömes, ainsi qu‘une ~ventueIIe
contribution pour frais de mat~riel sont pergues s~par~ment. Ces frais sont ~ la
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~lai autoris~ ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay~, d~duction faite
des frais occasionn~s.

3.43 L‘~chec ~ l‘examen ne donne droit ~ aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui r~p~te l‘examen, la taxe d‘examen est fix~e dans chaque cas
par la commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘~preuves r~pöt~es.

3.45 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dur~e de I‘examen sont ~ la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen a heu si, apr~s sa pubhication, 8 candidats au moins remphissent les
conditions d‘admission ou au moins tous les 3 ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en fran9ais, en ahlemand ou en
italien.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 8 semaines au moins avant le d~but de ‘examen. La
convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec h‘indication du heu, de ha date, de l‘heure des
~preuves et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autoris~s ou invit~s
~ se munir;

b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de r~cusation d‘un expert doit ötre motivöe et adressöe ~ ha
commission d‘examen 20 jours au moins avant le döbut de I‘examen. La
commission prend es mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont la possibilitö d‘annuler leur inscription jusqu‘ä 6 semaines avant le
döbut de l‘examen.

4.22 Passö ce döhai, le retrait n‘est possible que si une raison valabhe le justifie.

Sont notamment röputöes raisons valables:

a) ha maternitö;
b) ha mahadie et I‘accident;
c) he döcös d‘un proche;
d) le service mihitaire, le service de protection civile ou le service civil imprövu.

4.23 Le retrait doit ötre communiquö sans dölai et par öcrit ä ha commission d‘examen,
assorti de piöces justificatives.
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4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper la commission d‘examen d‘une autre
mani~re n‘est pas admis ~ l‘examen.

4.32 Est exclu de l‘examen quiconque:

a) utilise du mat~rieI ou des documents non autoris~s;
b) enfreint gravement la discipiine de l‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La d~cision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe ~ la commission d‘examen.
Le candidat a le droit de passer l‘examen sous r~serve, jusqu‘~ ce que la
commission d‘examen ait arr~t~ une d~cision formelle.

4.4 Surveillance de l‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comp~tente surveille I‘exöcution des travaux d‘examen
~crits. Eile consigne ses observations par ~crit.

4.42 Deux experts au moins ~vaIuent les travaux ~crits. lis s‘entendent sur la note ~
attribuer.

4.43 Deux experts au moins proc~dent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le d~roulement de l‘examen, appr~cient es prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se r~cusent s‘ils sont professeurs aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des
liens de parent~ avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs
hi6rarchiques ou ses collaborateurs. Dans des cas exceptionnels et düment
justifi~s, l‘un des experts au maximum peut avoir ~tö le professeur du candidat aux
cours pr~paratoires ou son sup~rieur hi~rarchique.

4.5 Seance d‘attribution des notes

4.51 La commission d‘examen d~cide de la r~ussite ou de I‘~chec des candidats lors
d‘une söance mise sur pied apr~s I‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est
invit~e suffisamment töt ä celle s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent lors de la prise de d~cision sur l‘octroi du diplöme s‘ils sont
professeurs aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat
ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs hi~rarchiques ou ses coliaborateurs.
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5 EXAMEN

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen comprend les ~preuves suivantes qui englobent les diff~rents modules:

Epreuve Mode d‘interrogation Dur~e Pond~ration
(~cntIoraIIpratigue)

1 Travail de diplöme Ecrit A r~diger 40%
sur un sujet au pr~alable
important du point
de vue de
l‘entreprise

2 Präsentation et Oral 1/2 h 20%
entretien
professionnel sur
le travail de diplöme

3 Exemples Oral/Ecrit 2 h 40%

Total 2 h %‚ plus le
travail de

diplöme

Travail de diplöme
Le travail de diplöme atteste que le r~dacteur est en mesure de maitriser dans la
pratique une t~che de direction complexe au sein daune organisation de sauvetage,
d‘exposer son intervention par ~crit, de la motiver par ~crit du point de vue
professionnel et de mener une r~flexion sur son travail. II convient de choisir le sujet
de mani~re ä traiter au moins deux des processus de travail döcrits dans es
directives.

Präsentation et entretien professionnel
Cette partie de l‘examen consiste en la präsentation du travail de diplöme, suivie
d‘un entretien professionnel ~ ce sujet, et dure au total 30 minutes.
La pr~sentation du travail de diplöme dure environ 15 minutes.
L‘entretien professionnel porte sur certains aspects du travail de diplöme ainsi que
sur certaines questions fondamentales en rapport avec le travail de diplöme.
L‘entretien professionnel dure environ 15 minutes.

Exemples
Le candidat traite au total 3 exemples. Les exemples peuvent se rapporter ~ des
sujets touchant toutes les comp~tences et exigent du candidat qu‘il puisse combiner
plusieurs des comp~tences d~finies au chiffre 2.3 des directives. Deux exemples
font l‘objet d‘un examen oral et durent chacun 30 minutes. Un exemple fait l‘objet
d‘un examen ~crit. Le traitement de l‘exemple par ~crit dure 60 minutes.

5.12 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis~e en points d‘appr~ciation. Les directives
relatives au präsent r~glement fixent celle subdivision et la pond~ration des points
d‘appr~ciation.

5.2 Exigences

5.21 Les dispositions d~taill~es concernant ‘examen figurent dans es directives relatives
au r~glement d‘examen final au sens du ch. 2.21, let. a.
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5.22 La commission d‘examen d~cide de i‘~quivaience des ~preuves ou des modules
effectu~s dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense
~ventuelle des ~preuves correspondantes du präsent röglement d‘examen. Les
candidats ne peuvent ~tre dispens~s des ~preuves qui portent, conform~ment au
profil de la profession, sur les comp~tences principales.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 G6n~raIitüs

L‘~valuation de l‘examen ou des ~preuves est bas~e sur des notes. Les dispositions
des ch. 6.2 et 6.3 du r~glement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note enti~re ou une demi-note est attribu~e pour les points d‘appr~ciation,
conform~ment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une ~preuve est la moyenne des notes des points d‘appr~ciation
correspondants. Eile est arrondie ~ la premi~re d~cimaie. Lorsque le mode
d‘~valuation sans point d‘appr~ciation donne directement ia note de l‘~preuve, cette
note est attribu~e seion ie chiffre 6.3.

6.23 La note globale de ‘examen correspond ä la moyenne (pond~r~e) des notes des
~preuves. Eile est arrondie ~ la premi~re d~cimaie.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont ~vaIu~es au moyen de notes ~chelonn~es de
6 ~ 1. Les notes sup~rieures ou ~gaIes ~ 4,0 d~signent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes interm~diaires.

6.4 Conditions de röussite de l‘examen et de l‘octroi du diplöme

6.41 L‘examen est r~ussi si aucune note d‘une des ~preuves de l‘examen n‘est inf~rieure
~ 4.

6.42 L‘examen est consid~r~ comme non r~ussi, si le candidat:

a) ne se dösiste pas ~ temps;
b) ne se pr~sente pas ä ‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire apr~s ie d~but de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission d‘examen d~cide de la r~ussite de i‘examen uniquement sur la base
des prestations fournies par ie candidat. Le dipiöme f~d~ral est d~cern~ aux
candidats qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission d‘examen ~tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:

a) les notes des diff6rentes ~preuves d‘examen et ia note globale;
b) la mention de r~ussite ou d‘~chec ä l‘examen;
c) les voies de droit, si le diplöme est refus~.
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6.5 Röpetition

6.51 Le candidat qui ~choue a l‘examen est autoris~ ä le repasser ~ deux reprises.

6.52 Les examens r~p~t~s ne portent que sur les ~preuves dans lesquelles le candidat a
fourni u ne prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent
~galement aux examens r~p~t~s.

7 DIPLÖME, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme f~d~raI est d~livr~ par le SEFRI ~ la demande de la commission
d‘examen et porte la signature du directeur du SEFRI et du präsident de la
commission d‘examen.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoris~s ä porter le titre prot~g~ de:

- Cadre diplöm~e / Cadre diplöm~ des organisations de secours
- Diplomierte Führungsperson in Rettungsorganisationen
- Quadro diplomato/a neu‘ ambito delle organizzazioni di salvataggio

La traduction anglaise recommand~e est Manager in rescue organizations with
Advanced Federal Diploma of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de mani~re illicite. La poursuite p~nale
est r~serv~e.

7.22 La döcision du SEFRI peut ötre d~f~r~e dans es 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif f~döral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les d~cisions de la commission d‘examen concernant la non-admission ~ ‘examen
ou le refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours aupr~s du SEFRI dans es
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner es conclusions et es
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premi~re instance sur es recours. Sa d~cision peut ~tre
d~f~r~e dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d~ral.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, le Comit~ de gestion fixe le montant
des indemnit~s vers~es aux membres de la commission d‘examen et aux experts.

8.2 L‘Organisation du Monde du Travail des Sapeurs Pompiers (OMTSP) et le Forum
formation professionnelle du sauvetage (Forum FP DS) assument les frais
d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la taxe d‘examen, la subvention f~d~raIe et
d‘autres ressources.

8.3 Conform~ment aux directives relatives au präsent r~glement, la commission
d‘examen remet au SEFRI un compte de r~sultats d~taiII~ au terme de l‘examen.
Sur cette base, le SEFRI d~termine la subvention f~d~raIe allou~e pour
l‘organisation de l‘examen.

DISPOSITIONS FINALES

9.1 Entree en vigueur

Le präsent r~gIement d‘examen entre en vigueur ~ la date de son approbation par le
SEFRI.
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10 ~DICTION

Biel/Bienne, ≤ J‘e/7/e~/7, Lt:~

Organisation du monde du travail du domaine des sapeurs-pompiers (OMTSP)

Didier Wicht, präsident

Zoug, 7
Formation professionnelle du sauvetage

Andreas Müller, präsident

Le präsent r~gIement d‘examen est approuv~.

Berne,

Secr~tariat d‘Etat ~ la formation,
~ la recherche et ~ l‘innovation SEFRI

R~my Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle sup~rieure


